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En 2021 l’activité économique des ETI, à l’image de l’économie française et mondiale, a connu une remarquable
accélération. Cependant cet emballement s’est doublé d’effets secondaires : d’abord des hausses des coûts du fret
maritime et un dérèglement de la chaîne logistique, ensuite des tensions significatives sur les matières premières
ainsi que sur toute une série de composants et fournitures, enfin un renchérissement très fort du coût des
énergies.

En 2022, il faudra prêter une attention particulière à l’impact de l’arrêt des dispositifs de soutien de l’Etat initiés au
printemps 2020, notamment sur le niveau des défaillances d’entreprises qui sera observé à la mi-année. Les
difficultés de certains pourront aussi offrir à d’autres des opportunités d’acquisition ou de captation de parts de
marché. Au plan mondial, la reprise des échanges sera-t-elle altérée par une politique monétaire et des taux
d’intérêt moins accommodants ?

Face à ces défis, une question se pose : comment le secteur financier et en particulier les assureurs-crédit
apprécient-ils la santé financière des entreprises en qualité d’acteur essentiel du crédit fournisseur, garant des
créanciers face au risque de défaillance de leur débiteur ?

Afin d’y répondre, le METI a choisi en 2021 de proposer à ses adhérents et au monde économique un monitoring
novateur pour suivre la reprise et les risques qui l’accompagnent :

« L’index composite des couvertures d’assurance-crédit des ETI et des PME de croissance »

Réalisé avec le concours de Verspieren Credit & Finance, courtier spécialisé en assurance-crédit et en affacturage
au sein du Groupe Verspieren (adhérent du METI), cet indicateur décrit tous les deux mois l’évolution de la
capacité des principaux assureurs à accompagner les besoins de couvertures des ETI en France et à l’international.
Cet indicateur permet le suivi authentique et réaliste des engagements réels des compagnies, puisqu’il s’entend
hors CAP, CAP+ ou compléments de garanties. Nous vous en livrons ici la 3ème édition.
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INDEX COMPOSITE DES COUVERTURES D’ASSURANCE-CRÉDIT 
DES ETI ET PME DE CROISSANCE #3

Sur base d’un échantillon de 130 ETI, PME de croissance, et leurs filiales,
représentatives des secteurs d’activités recourant à l’assurance-crédit.

Base janvier 2022 : 

- demandes de crédit portant sur 59505 acheteurs 
- un montant demandé de 5,635 Mds€ 
- un montant d’agréments accordés de 4,548 Mds€ 

Nota : 
- hors compléments de garantie tels que CAP, CAP+ ou équivalents

- sans intégrer les couvertures dites « clients non-dénommés »

- la représentation significative des ETI appartenant à l’industrie et au BTP doit être 
prise en compte dans la lecture des résultats.

Le panel peut évoluer à la marge aux seules fins d’une meilleure représentativité. 
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Observations :
Progression sensible de +2,9% du niveau des couvertures accordées par les compagnies d’assurance-crédit à
leurs assurés, l’index passant de 77,8% en octobre 2021 à 80,7% en janvier 2022 (4,54 Mds€ contre
3,75 Mds€ accordés accordés). Le volume des demandes a fortement augmenté (5,63 Mds€ contre 4,81 Mds€), conséquence du
bon climat de l’activité conjugué à la hausse des prix et à la reconstitution des stocks. Le nombre d’acheteurs a pour sa part
baissé (59055 contre 62220) : les assurés ont procédé à des arbitrages dans leurs débouchés ou supprimé des lignes de garantie
sur des acheteurs inactifs ou non-stratégiques. Les courtiers spécialisés ont contribué au rehaussement des couvertures en
initiant de nombreuses actions d’insistance auprès des services « engagements » et des arbitres des compagnies.

Perspectives 2022 :
La fin programmée des CAP domestiques au 31/12/2021 (prolongés jusqu’à fin mars pour l’export) aura-t-elle un impact sur les
garanties primaires ou assisterons-nous simplement à un transfert de garanties publiques vers le dispositif réinternalisé par les
assureurs ?
Ce sont davantage des effets croisés qui joueront sur la capacité des assureurs à accompagner leurs assurés : les sinusoïdes
sanitaires, une stabilisation ou non des contraintes d’approvisionnement, une inflation transitoire ou durable (coût de l’énergie
fluctuant et tension sur l’agro-alimentaire), des difficultés de recrutement et enfin la capacité, selon les secteurs, à vivre sans les
dispositifs de soutien mis en place en 2020. Sans omettre les incertitudes liées à la géopolitique et aux politiques des banques
centrales, à une année électorale en France et au degré de sélectivité du secteur bancaire.
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